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À la lisière de la forêt...

« La forêt » : terme usuellement employé pour définir,
dans notre vocabulaire courant, tout espace boisé.

Ce terme générique bénéficie aujourd'hui d'une défini-
tion légale imparfaite. Le Code forestier, au travers de
l'article L. 111-2, cantonne la définition des bois et forêts :
aux terrains comportant des « plantations d'essences fores-
tières, des reboisements ou des terrains sous obligation
légale ou conventionnelle de boisement », sans précisions
complémentaires et sans critères distinctifs entre les bois,
les forêts, les massifs forestiers ; ni sans prendre en compte
la dimension économique, sociétale et environnementale
que la « forêt » peut englober aujourd'hui.

Alors, de quoi s'agit-il précisément et pourquoi un tel
dossier, traitant spécialement de cette typologie d'actif si
particulier ?

De façon très pragmatique, la définition « onusienne »
de la forêt donnée par la FAO (l'Organisation pour l'Ali-
mentation et l'Agriculture, agence spécialisée des Nations
unies), plus détaillée que celle du Code forestier, néces-
site de réunir cinq spécificités :
‰ avoir une superficie minimum de 0,5 hectare

(5 000 m2) ;
‰ la présence d'arbres pouvant atteindre une hauteur

supérieure à 5 mètres à maturité in situ ;
‰ avoir un boisement de plus de 10 % du territoire consi-

déré (vu du dessus) ;
‰ et d'une largeur moyenne d'au moins 20 mètres ;
‰ avoir une utilisation qui n’est ni agricole, ni urbaine.
Mais la forêt n'est-ce qu'une étendue d'arbres, d'une

certaine surface et comprenant des arbres d'une certaine

maturité ? La complexité de sa définition réside peut-être
ici, puisque la forêt d'aujourd'hui et encore plus celle de
demain, n'est et ne sera pas seulement ça. Le PEFC,
programme de reconnaissance des certifications fores-
tières, organisation internationale de certification fores-
tière, créée en 1999, promouvant la gestion durable des
forêts (www.pefc-france.org/123-foret/cest-quoi-une-
foret),) définit déjà d'ailleurs, la forêt comme étant à la
fois :

Un ensemble vivant (écosystème) : « une forêt est un
milieu naturel où vivent une multitude d'espèces animales
et végétales. Elles ont toutes besoin les unes des autres,
mais aussi de la forêt, pour vivre. On dit qu'une forêt est
un écosystème. »

Une réserve de richesses (matière première et activités
secondaires) : « La forêt fournit une matière première de
grande qualité [le bois] pour se chauffer ou fabriquer des
objets, des meubles, des maisons, etc. Des milliers de
personnes travaillent dans les forêts, et grâce aux forêts :
bûcherons, gardes forestiers, charpentiers, ébénistes... »

Un lieu de vie et de rencontre (s'y ressourcer) : « En
France ou en Europe, la forêt est un agréable espace de
détente et de loisirs. On peut s'y promener, s'y cacher,
ramasser des champignons, observer des animaux, écou-
ter les bruits de la forêt... ».

La forêt n'a pas toujours été à la croisée de ces trois fonc-
tions. Elle est en constante évolution, façonnée depuis des
siècles par l'Histoire et plus encore aujourd'hui et demain
par nos enjeux sociétaux. Les règles la régissant, ses usages
et fonctionnalités ont été décuplés depuis quelques décen-
nies. Le Code forestier, promulgué en 1827, a d'ailleurs
fait l'objet de plusieurs refontes et modifications, la
dernière datant de juillet 2012. De plus, chaque année
apporte son lot de nouvelles législations renforçant les
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obligations des propriétaires forestiers et le droit de regard
des pouvoirs publics.

Il nous apparaissait donc important, au travers de ce
dossier, de vous présenter les forêts d'aujourd'hui et de
demain, typologie d'actif, « immobilier » par nature, mais
particulier par essence, parfois encore méconnu et pour-
tant véritable outil de diversification et de transmission
patrimoniales.

Un monde à part, régit par des règles spécifiques et
parfois complexes à appréhender qui nécessitent avant
tout investissement, un accompagnement par des experts
et juristes spécialisés, afin d'éviter toutes embûches
propres à cette typologie d'actif bien singulière.

Fiscalité propre, « adaptée » au cycle de production
long, la temporalité de détention d'un bien forestier s'ins-
crit nécessairement dans la durée. Cette temporalité
longue induit de se poser les bonnes questions quant à la
structuration de la détention et son adaptation au cours de
la vie, tout projet pouvant évoluer à l'image de l'arbre qui
pousse. Ceci sans perdre de vue que le cycle de vie d'un
seul arbre dépasse souvent largement l'espérance de vie
humaine, ce qui inspire aux investisseurs et aux conseils
qui les accompagnent une certaine humilité.

Le propriétaire de forêt doit ainsi avoir à l'esprit qu'il part
dans une aventure longue et durable, durable de par les
engagements qu'il doit prendre dans la gestion de son bien
vis-à-vis des diverses administrations compétentes et
disposant d'un droit de regard ; des générations futures,
ses décisions d'aujourd'hui façonnant les forêts de
demain ; vis-à-vis de la société, la forêt étant au cœur des
enjeux sociétaux. Il s'agit donc d'un actif requérant une
planification sur le long terme associée à une certaine
discipline au quotidien dans son appréhension et sa
gestion, très encadrés juridiquement.

Nous n'oublierons pas d'aborder la forme de société la
plus utilisée et adaptée à la détention de forêt : le groupe-

ment forestier. Forme de société civile immobilière spéci-
fique à objet légal strictement défini par le Code forestier
et mode de détention privilégié, il peut toutefois entraîner
des questions de gouvernance et de sortie, lorsque le grou-
pement ou l'affectio societatis arrivent à bout de souffle.
Savoir manier cet outil de détention et savoir en organiser
la sortie lorsque cela devient nécessaire sera alors primor-
dial, principalement quand plusieurs générations s'y
trouvent réunies au gré des successions.

Il convient d'avoir enfin à l'esprit que cette typologie
d'actif reste un bien soumis à divers risques, liés aux chan-
gements climatiques (incendie, tempête, attaques sani-
taires ...) qui poussent nos forêts et les forestiers à s'adap-
ter, évoluer dans nos pratiques et dans les fonctions que
nous donnons à cet espace si particulier, tendant vers une
multifonctionnalité de ce patrimoine à part.

Nous nous trouvons donc ici, à la lisière de la forêt ...
Après vous avoir exposé ce qu'elle peut déjà être et ce
qu'elle pourra être demain, l'objectif de ce dossier sera
d'appréhender comment la détenir et s'en servir comme
véritable outil de transmission - mais pas seulement - la
forêt ne se résumant plus à ce que nous avions l'habitude
de connaître. Notre seule certitude, l'investissement en
forêt comme stratégie patrimoniale, à l'image de ce que
doit être la gestion de cet actif particulier, relève d'une
union durable. Il ne nous reste plus qu'à vous souhaiter
une belle immersion en plein de cœur de la forêt et de ses
rouages juridiques.
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